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Lexique 

 

Sujet âgé: 

Selon l'OMS: sujet de plus de 65 ans ou plus. 

Selon la Haute autorité de santé (HAS): Sujet de plus de 75 ans ou plus de 65 ans 

polypathologique. 

 

Fragilité:  

« La fragilité est un syndrome clinique. Il reflète une diminution des capacités 

physiologiques de réserve qui altère les mécanismes d’adaptation au stress. Son 

expression clinique est modulée par les comorbidités et des facteurs psychologiques, 

sociaux, économiques et comportementaux. Le syndrome de fragilité est un 

marqueur de risque de mortalité et d’événements péjoratifs, notamment 

d’incapacités, de chutes, d’hospitalisation et d’entrée en institution. L’âge est un 

déterminant majeur de fragilité mais n’explique pas à lui seul ce syndrome. La prise 

en charge des déterminants de la fragilité peut réduire ou retarder ses 

conséquences. Ainsi, la fragilité s’inscrirait dans un processus potentiellement 

réversible » (Rolland 2011- Société française de gériatrie et de gérontologie) 
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Introduction 

 
 

Le sommeil, qui occupe environ un tiers de notre temps, est une préoccupation 

majeure pour les Français et ce quel que soit leur âge. A 60 ans, nous avons passé 

l’équivalent de 20 ans à dormir. Perte de temps ou nécessité ? 

Le besoin de sommeil est une notion individuelle. Il peut aller de six heures pour les 

« petits dormeurs » à dix heures par nuit pour les « gros dormeurs » ; en moyenne, 

un adulte a besoin de huit heures de sommeil par jour. Selon une enquête réalisée 

par l’Institut National du Sommeil et de la Vigilance, en 2016, les Français dorment 

en moyenne 7h05 en semaine et 8h11 le week-end [1]. 

Le sommeil est primordial pour notre santé. Dès le début de la vie, il favorise la 

croissance de l’enfant et le développement de son cerveau. Tout au long de notre 

existence, il joue, notamment, un rôle dans la récupération physique et psychique. Il 

intervient aussi dans les processus d’’apprentissage, de mémorisation, et pour l’état 

de bien-être dans la journée. 

Le sommeil est composé de deux cycles, le sommeil lent et le sommeil paradoxal. Le 

sommeil lent est constitué de différents stades correspondant au sommeil lent léger 

et au sommeil lent profond. La structure du sommeil évolue avec l’âge, le sommeil de 

l’enfant ne sera pas le même que celui de la personne âgée.  

Chez le sujet âgé*, il existe des modifications physiologiques du sommeil [2]. Sa 

durée  ne se réduit pas ou peu mais se répartit différemment sur vingt-quatre 

heures : le sujet âgé se couche généralement plus tôt et a plus de difficulté à dormir 

sur le matin et la quantité de sommeil en journée a tendance à augmenter avec des 

siestes plus ou moins longues. D’autre part, son sommeil est plus léger (disparition 

progressive du sommeil lent profond et diminution du sommeil paradoxal) et plus 

fragmenté, les périodes d’éveils entre chaque cycle sont plus longues, le temps 

d’endormissement est également allongé.  

Ces phénomènes expliquent la fréquence des plaintes relatives au sommeil chez le 

sujet âgé, reçues notamment par les pharmaciens, mais elles ne correspondent pas 

forcément à une insomnie. Elles peuvent également être liées à des douleurs, de 

l’anxiété, une dépression, des troubles urinaires, etc… 
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Ces plaintes, y compris celles relevant d’une insomnie avérée, ne justifient pas la 

prise d’un somnifère au long cours. Or, la France est le deuxième pays le plus 

consommateur d’hypnotiques en Europe [3], 40% des plus de 85 ans consomment 

de manière régulière des somnifères [4] et plus de la moitié des traitements ne 

seraient pas appropriés, les vraies insomnies étant rares chez le sujet âgé [4]. Ces 

traitements les exposent particulièrement au risque de chute, de troubles de la 

mémoire et de la concentration, de dépendance et d’inefficacité à long terme. 

D’autant plus que la population âgée est fragile*, elle sujette à la poly-

médicamentation et aux altérations physiologiques notamment aux niveaux rénal et 

hépatique. Ceci, la rend plus vulnérable aux effets indésirables des médicaments, 

augmente le risque iatrogène. 

La HAS a d’ailleurs élaboré des recommandations [5] et des outils destinés aux 

professionnels de santé afin de diminuer la prescription trop systématique de 

somnifères aux personnes âgées et afin d’informer les patients. 

 

Le pharmacien, en tant que professionnel de santé de proximité, a également un rôle 

à jouer dans cette problématique, cela fait partie de l’évolution de ses missions fixées 

par la loi Hôpital, Patient, Santé, Territoire (HPST) de 2009. En effet, les 

pharmaciens « peuvent participer à l’éducation thérapeutique et aux actions 

d’accompagnement de patients ».  

Le pharmacien a une place importante dans l’accompagnement des patients, la 

promotion du bon usage du médicament et dans l’éducation des patients. Il s’est 

d’ailleurs engagé, dans le cadre de la convention signée avec l’assurance maladie, à 

réaliser des entretiens pharmaceutiques pour l’accompagnement des patients sous 

anticoagulant oraux et des patients asthmatiques. Ce type d’entretien devrait 

s’étendre rapidement à d’autres pathologies et traitements. Ils permettent au 

pharmacien de renforcer son rôle de conseil, d’éducation, de prévention auprès des 

patients, de valoriser sa connaissance du médicament, d’évaluer la connaissance de 

son traitement par le patient, et ainsi d’améliorer l’observance des traitements et 

diminuer l’iatrogénie médicamenteuse. 

De ce fait, les études de pharmacie ont évolué afin de préparer les étudiants à la 

réalisation de ce type d’entretien. Cette année, au cours du stage officinal de 

pratique professionnelle les étudiants ont été amenés à participer à un projet de 

santé publique qui avait pour thème « le sommeil du sujet âgé ». Dans ce cadre, ils 

ont réalisé des entretiens avec les patients de plus de 65 ans avec un traitement 

pour dormir.  
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L’objectif de cette thèse est donc de faire un état des lieux concernant le sommeil du 

sujet âgé et le traitement de ses troubles ainsi que d’identifier les moyens 

d’intervention du pharmacien d’officine. 
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Partie 1 : Matériel et méthode 

  

Il s’agit d’un travail de santé publique mené par l'ensemble des étudiants de 6ème 

année officine, de la faculté de sciences pharmaceutiques et biologiques de 

l’Université de Lille 2, au cours du stage de pratique officinale. Cette étude a fait 

l’objet d’une déclaration à la Commission nationale de l’informatique et des libertés 

(CNIL). Des entretiens ont été réalisés auprès des patients par les étudiants de 

pharmacie avec l'aide de leur maitre de stage, entre le 4 janvier et le 30 juin 2016, 

dans les officines du Nord Pas de Calais.  

Un groupe de travail comprenant des enseignants de la faculté de pharmacie, de 

pharmaciens d’officine et de gériatres a rédigé des supports permettant la 

standardisation des informations recueillies :  

- Un guide de projet de santé publique 

- Une grille d’entretien 

- Un courrier aux médecins traitants 

 

Pour préparer ces entretiens, les étudiants ainsi que leurs maîtres de stage ont 

bénéficié d’une formation sous forme de conférence à la faculté afin de rappeler les 

critères d’inclusion, de présenter la grille de recueil et le déroulement d’un entretien. 

Au cours de cette conférence, ils ont également reçu une formation sur le sommeil 

du sujet âgé et ses modifications, les traitements des troubles du sommeil, leurs 

effets indésirables, interactions médicamenteuses et contre-indications principales. 

Les objectifs de ces entretiens étaient d’évaluer le sommeil, la connaissance de sa 

gestion et ses modifications au cours de la vie, d’évaluer la représentation des 

médicaments pour dormir et le cas échéant, d’orienter le patient souhaitant modifier 

ou arrêter son traitement hypnotique vers son médecin traitant. 

 

Ces entretiens s’adressaient aux patients habituels des officines, de plus de 65 ans, 

se plaignant de troubles du sommeil, prenant au moins un médicament pour la prise 

en charge d’un trouble du sommeil, à l’exclusion des patients soignés pour 

dépression, psychose ou trouble bipolaire. 

Les médicaments concernés par le travail sont : 

- les benzodiazépines : l'estazolam (Nuctalon*), le loprazolam 

(Havlane*), le lormétazépam (Noctamide*), le nitrazépam (Mogadon*) 

et le témazépam (Normison*) 
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- les apparentés aux benzodiazépines aussi appelés les « Z » : zolpidem 

(Stilnox*) et zopiclone (Imovane*)  

- des antihistaminiques : alimémazine (Théralene*), doxylamine 

(Donormyl*) et prométhazine (Phenergan*) 

- les mélatoninergiques avec la mélatonine (Circadin LP*)  

 

Les patients ont été sollicités au comptoir par les étudiants, avec l’accord du maître 

de stage, s’en suivait la prise d’un rendez-vous pour les patients acceptant de 

participer. L’étudiant préparait alors l’entretien grâce à l’historique de dispensation du 

patient. Il se déroulait dans un espace de confidentialité ou au domicile du patient. Au 

cours de celui-ci, l’étudiant, accompagné ou non de son maître de stage, expliquait 

au patient le déroulé de l’entrevue, lui faisait signer un formulaire de consentement 

(annexe 1) puis suivait la grille de recueil, fournie par la faculté, pour la collecte des 

informations. A l’issue de l’entretien, l’étudiant prenait éventuellement contact, par 

téléphone, avec l’accord du patient, avec le médecin traitant du patient, 

préalablement informé de l’étude par courrier (annexe 2), afin de lui transmettre les 

éléments importants et parfois afin de mettre en place d’une procédure d’arrêt. Les 

données collectées étaient ensuite anonymisées avant la remise du rapport à la 

Faculté. 

 

La grille de recueil (annexe 3) comporte différentes rubriques : 

- « l’identification du patient »  via son âge, la présence ou non d'un 

dossier pharmaceutique et son contexte (sortie d'hospitalisation ou non) 

- « ses antécédents médicaux » tels qu'une dyslipidémie, un diabète, une 

maladie neurologique ou de la mémoire, une insuffisance respiratoire ou 

rénale, une ou plusieurs pathologies cardiovasculaires, des problèmes 

urinaires ou encore la présence d'une dysthyroïdie.  

- « l’analyse de son dossier patient » : avec recherche du nombre de 

médicaments que le patient prend et d’une éventuelle automédication. Cette 

rubrique met aussi en lumière le nombre d'hypnotiques testés, la présence ou 

non de chevauchements ainsi que la présence ou non de modifications 

récentes de posologie. 

- des « questions sur le patient lui-même » : s'il vit seul ou non, s'il 

pratique une activité physique, s'il sort de son foyer tous les jours, s'il fait une 

sieste ou non, s'il a chuté ou non dans les six derniers mois ainsi que son 

degrés d’inquiétude. 
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- « son sommeil » : Cette rubrique est celle qui nous intéresse le plus car 

elle permet de recueillir les informations telles que la régularité sur l'heure du 

coucher, son temps d'endormissement, le nombre de réveils nocturnes ainsi 

que les causes de ces réveils (conjoint, bruits extérieurs, ronflement, reflux 

gastro-œsophagien, énurésie etc...) 

- « le moment avant le coucher » ainsi que la chambre du patient : on 

note par la présence de bruit ou de lumière, la présence d'un appareil 

électronique (télévision, ordinateur etc...) ou la température de la chambre. 

- « son traitement pour dormir » en mettant en évidence depuis combien 

de mois le patient prend son traitement, s'il avait été initié dans un contexte 

d'hospitalisation et si la posologie prescrite a évolué ou non. Ensuite, on 

s’intéresse à l'attitude du patient vis à vis de son traitement : le fait qu'il 

modifie lui-même ou non sa posologie, s’il lui arrive de reprendre un comprimé 

la nuit etc...  

- « la suite envisagée » avec la prise éventuelle de contact avec le 

médecin traitant et le suivi du patient lors des dispensations suivantes. 

 

Nous avons repris l'ensemble des résultats obtenus dans un tableau Excel, pour cela 

ils ont été codés selon des variables binaires ou numériques. 

 

Les analyses statistiques ont été réalisées par le Module pour l’Enseignement et la 

Recherche Collaboratifs en Statistique (GIVRE – MERCS) de la faculté de pharmacie 

de l’Université Lille 2. 

Toutes les analyses ont été effectuées avec le logiciel SAS version 9.4 (SAS Institute 

Inc., Cary, NC, USA), les graphiques avec le logiciel GraphPad PRISM 7.00 

(GraphPad Software Inc., La Jolla, CA, USA). 

Les données sont présentées sous forme de médiane [intervalle interquartile] pour 

les variables continues en raison de l’asymétrie de leur distribution, et sous forme 

d’effectifs (proportions) pour les variables catégorielles. 

Les comparaisons de deux populations ont été effectuées par des tests de Student 

ou des tests de Man et Whitney pour les variables continues (la normalité des 

variables ayant été préalablement testée par des tests de Shapiro Wilk dans le cas 

de petits échantillons), et par des tests du khi-deux ou de Fisher pour les variables 

catégorielles. 

La recherche de facteurs prédictifs du risque de problèmes de sommeil et de la 

probabilité du souhait d’arrêt de traitement a été effectuée avec des régressions 
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logistiques. Pour les variables quantitatives, l’hypothèse de log-linéarité était vérifiée 

en comparant le modèle simple au modèle contenant une composante quadratique, 

et en inspectant le graphe des logits observés en fonction des valeurs de la 

covariable. Les modèles multivariés étaient construits en incluant toutes les 

covariables, quel que soit leur degré de signification dans les analyses univariées. La 

sélection des covariables était ensuite effectuée manuellement, de façon à minimiser 

le critère d’information bayésien, et à maximiser l’index de concordance c et le degré 

de signification du test de Hosmer et Lemeshow. 

Pour toutes les analyses, le risque de première espèce était fixé à 5%. 
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Partie 2 : Résultats 

I. Description des données collectées  
 

1. Identification des patients et de leurs antécédents 

 

L’échantillon de patients étudié comporte 960 sujets. La moyenne d’âge de ces 

patients est de 74 ans. Plus de la moitié des patients (54,6%) interrogés ont un 

dossier pharmaceutique ouvert.  

 

Concernant les antécédents les plus rencontrés (figure 1), on retrouve en premier 

lieu les pathologies cardiovasculaires (75,4% des patients) et en second la 

dyslipidémie (42,5%). S’en suivent ensuite le diabète, la dysthyroïdie ainsi que des 

problèmes urinaires.  
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Figure 1 : Proportion des antécédents dans la population étudiée 
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2. Analyse du dossier patient 
 

Chez ces patients, on retrouve une valeur médiane de 6 médicaments différents par 

jour. Parmi les patients interrogés, 68,8% n’ajoutent pas de traitement en 

automédication à la prescription de leur médecin tandis que 15 % en prennent au 

moins un. 

 

Comme on peut le voir sur la figure 2, plus de 75% des hypnotiques consommés 

sont représentés par les apparentés aux benzodiazépines, respectivement 48,4% 

pour le zolpidem (Stilnox*) et 27% pour le zopiclone (Imovane*). Viennent ensuite les 

benzodiazépines telles que le lormétazépam (Noctamide*) (10,9%), le loprazolam 

(Havlane*) (4,4%), ainsi que la doxylamine (Donormyl*), l’estrazolam (Nuctalon*), 

l’hydroxyzine (Atarax*) ou le nitrazépam (Mogadon*). 

 

Région 1
100,0%

 

Figure 2: Part de chaque hypnotique dans l’échantillon 
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La plupart des patients n’ont testé qu’un hypnotique (80,5%) voire deux (15,1%) au 

cours de leur vie. 

 

Sur 960 patients inclus, 86,7% n’ont eu aucune modification de posologie au cours 

des 6 derniers mois, alors que 7,8% ont eu une diminution et 5,2% ont eu une 

augmentation de celle-ci. 

 

3. Mode de vie 
 

Dans la population sondée (tableau 1), environ la moitié (47,2%) des patients vivent 

seul. 

Quand on regarde les activités des personnes interrogées on retrouve une notion 

d’horaires de travail particuliers, présents ou passés, chez 23,9%, 65,9% sortent de 

chez eux quotidiennement, 43,9% disent avoir une activité physique régulière, de 

même 43,9% font une sieste de plus de 20 minutes. Quelques-uns déclarent fumer 

le soir (9,4%). Il se révèle que beaucoup de personnes âgées sont inquiètes et 20% 

ont chuté au cours de six derniers mois. 

 

Variable Nombre 

(pourcentage) 

Vit seul 452 (47.2%) 

A ou avait des horaires de travail particuliers* 229 (23.9%) 

Activité physique régulière  421 (43.9%) 

Sortie quotidienne 631 (65.9%) 

Sieste de plus de 20 minutes 420 (43.9%) 

Tabac en soirée 90 (9.4%) 

A des sources d’inquiétudes 537 (56.1%) 

Chute au cours des 6 derniers mois 192 (20.0%) 

Tableau 1 : données sur le mode de vie des patients 

 

35,3% se plaignent de troubles de la concentration ou de la mémoire 
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4. Avant le coucher 
 

Avant le coucher (tableau 2), quelques-uns avouent prendre un repas plutôt copieux 

(13,4), consommer de l'alcool au repas du soir (28,2%), ou encore prendre une 

boisson excitante telle qu'un café ou un thé (12,9%). Mais la plupart d'entre eux ont 

un petit rituel avant le coucher (72,9%).  

 

Variable Nombre 

(pourcentage) 

Repas copieux 128 (13.4%) 

Alcool au repas 
268 (28.2%) 

Café, thé en fin de repas 123 (12.9%) 

Rituel avant le coucher 694 (72.9%) 

Tableau 2 : données sur les habitudes précédant le coucher 

 

5. La chambre 
 

Au niveau de l'environnement de sommeil (tableau 3), on retrouve fréquemment un 

écran dans la chambre à coucher (dans 42,4% des cas), que ce soit une télévision 

ou un ordinateur, 20,3% des personnes sont parfois gênées par un bruit ou par la 

lumière et chez 23,1% la température de la chambre est supérieure à 19°C. 

 

Variable Nombre 

(pourcentage) 

Gêné par un bruit ou une lumière 194 (20.3%) 

Ecran dans la chambre 407 (42.4%) 

Température > 19°C 216 (23.1%) 

Tableau 3 : Données sur l’environnement 



24 
 

 

6. Le sommeil 
 

En ce qui concerne le sommeil en lui-même, environ 80% des patients se couchent à 

heure régulière. 

D’une part, on retrouve des difficultés d’endormissement chez 55,9% des patients 

reçus en entretien. Les trois quarts des patients (soit 74.9%) s’endorment en moins 

d’une heure, 16,1% s’endorment en une ou deux heures (figure 3). 

 

 

Figure 3 : Temps d’endormissement décrits chez les patients 

 

D’autre part, plus de 75% des personnes âgées se réveillent la nuit. Les causes de 

réveil sont variées (figure 4) mais une personne sur deux souffre de nycturie, 12,6% 

sont réveillées du fait de leur stress, 10% ont des douleurs. Viennent ensuite les 

cauchemars, les bruits extérieurs, le conjoint, les ronflements, les bruits dans la 

maison, les problèmes respiratoires et la toux nocturne, un animal, un reflux gastro-

œsophagien, ou les bouffées de chaleur.  
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Figure 4 : Proportions de chaque cause de réveil nocturne 

 

Environ un tiers se réveille entre 7 et 8h, un tiers entre 6 et 7h, 17% avant 6 h et 17% 

entre 8h et 9h. 

Ces personnes estiment pour la plupart (soit 62,2%) que leur sommeil est réparateur. 

 

7. Le traitement pour dormir 
 

Concernant le traitement pour dormir,  on note que la durée médiane du traitement 

est de 120 mois (figure 5) et que le premier quartile est égal à 48 et le troisième 

quartile est égal à 180 mois. Par conséquent:   

 25% des patients prennent leur hypnotique depuis 48 mois ou moins, soit 

moins de 4 ans 

 25% des patients prennent leur hypnotique depuis plus de 48 mois mais 

moins de 120 mois, soit entre 4 et 10 ans 
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 25% des patients prennent leur hypnotique depuis au moins 120 mois et 

moins de 180 mois, soit entre 10 et 15 ans   

 25% des patients prennent leur hypnotique depuis plus de 15 ans   

  

 

 

Figure 5 : Box plot sur la durée de traitement 

L’instauration de leur traitement pour leur sommeil a eu lieu à l’hôpital pour 15% 

d’entre eux et 70,3% des patients déclarent avoir toujours pris le même hypnotique.   

  

La prise de l’hypnotique (figure 6) a lieu entre 22H et 22H59 pour 40,7% des 

patients. 23,5% des patients le prennent entre 23H et 23H59 et 19,8% entre 21H et 

21H59.  

 

Médiane = 120 mois 

22H-22H59
39%

23H-23H59
23%

21H-21H59
19%

20H-20H59
6%

0H-0H59
4% Autre

9%

Figure 6 : Heure de prise de l'hypnotique 
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Sur les 960 patients interrogés, 313 avouent modifier eux même leur posologie ce 

qui représente 32,8% et 137 patients (soit 14,3 %) reprennent d’eux même un 

comprimé la nuit.   

  

8. Suite envisagée 
 

Le questionnaire permet également d’envisager la possibilité d’un arrêt ou d’une 

diminution de traitement (tableau 4). Ainsi, 34,6% des sujets interrogés ont 

déjà envisagé l’arrêt du traitement et plus d’un quart des patients sont intéressés par 

une nouvelle démarche d’arrêt.   

A la suite de ces entretiens, moins de 10% des étudiants ont obtenu l’accord pour 

contacter le médecin traitant et discuter de l’évolution du traitement, et au cours du 

suivi des patients, 18,4% d’entre eux ont modifié leur traitement. 

 

Variable Nombre (pourcentage) 

A déjà envisagé l’arrêt du traitement 330 (34.6%) 

Nouvelle démarche d’arrêt 245 (25.8%) 

Accord pour contact MG* 94 (9.9%) 

Modification de traitement 165 (18.4%) 

Tableau 4 : Evolution envisagée 

 

II. Analyse des facteurs prédictifs d’arrêt et des problèmes de 
sommeil: 

 

1. Facteurs prédictifs d’un souhait d’arrêt de traitement 

  

Dans un premier temps, on recherche les facteurs prédictifs d’un souhait d’arrêt de 

traitement, pour cela, on s’intéresse uniquement aux les patients ayant répondu oui à 

« a envisagé l’arrêt du traitement » et/ou « nouvelle démarche d’arrêt ».   

 

Quand on regarde les statistiques descriptives, on note ainsi que les patients 

souhaitant arrêter paraissent en moyenne plus jeunes (72ans) que ceux ne 
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souhaitant pas arrêter (76ans). De même, plus les patients prennent de 

médicaments, moins ils semblent souhaiter arrêter, les patients pratiquant 

l’automédication seraient plus acteurs dans une démarche d’arrêt. Le fait que le 

patient ne vive pas seul, qu’il ait des sources d’inquiétudes, qu’il sorte chaque jour 

pourrait également être des facteurs prédictifs. 

 

Seulement, le modèle de régression logistique multivarié nous montre ensuite, 

qu’envisager l’arrêt du traitement ou faire une nouvelle démarche d’arrêt est plus 

favorable (tableau 5, figure 7): 

- lorsque le sujet est jeune 

- lorsqu’une diminution de posologie au cours des 6 derniers mois a eu lieu, le 

souhait d’arrêt est ainsi multiplié par 3  

- lorsque le patient modifie lui-même sa posologie, cela multiplie par 2 le 

souhait d’arrêt 

- lorsque le patient gère son traitement lui-même (p=0,0008), cela multiplie par 

1,78 ses chances d’arrêt.  

Il ressort ainsi que les patients les plus acteurs de leur traitement sont 

plus à même d’arrêter leur traitement.   

 

Variable OR IC95% p 

Age (par tranche de 10 ans) 0.652 [0.543 ; 

0.781] 

<0.0001 

Diminution de posologie 3.109 [1.787 ; 

5.410] 

<0.0001 

Sources d’inquiétude 1.387 [1.043 ; 

1.846] 

0.02 

Modification de posologie par le 

patient 

1.929 [1.427 ; 

2.608] 

<0.0001 

Gestion du traitement par le patient 1.780 [1.073 ; 

2.954] 

0.03 

 

Tableau 5 : Facteurs prédictifs d’un souhait d’arrêt de traitement 



29 
 

 

Figure 7 : Représentation graphique des odds ratio des facteurs prédictifs d’un 

souhait d’arrêt de traitement 

 

2. Facteurs prédictifs d’un problème de sommeil 

 

Dans un second temps, on évalue les patients ayant répondu oui à 

« difficulté d’endormissement » et/ou « réveil nocturne », afin de rechercher les 

facteurs qui pourraient être prédictifs d’un problème de sommeil  

Il en ressort que (tableau 6, figure 8):  

- plus le sujet est inquiet, plus il a des problèmes de sommeil  

- la prise du même hypnotique engendre deux fois moins de troubles du 

sommeil  

- la reprise la nuit de l’hypnotique est en lien avec l’expression des troubles du 

sommeil par le patient avec un odds ratio supérieur à trois. 

 

Variable OR IC95% P 

Sources d’inquiétudes 1.634 [1.082 – 2.469] 0.02 

Prise du même 

hypnotique 

0.432 [0.251 – 0.742] 0.002 

Reprise la nuit 3.477 [1.383 – 8.738] 0.008 

Tableau 6 : Facteurs prédictifs d’un trouble du sommeil 
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Figure 8 : représentation graphique des odds ratio des facteurs prédictifs d’un trouble 

du sommeil 
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Partie 3 : Discussion 

 

Cette étude révèle que la plupart des patients ne sont pas satisfaits de leur 

sommeil malgré leur traitement hypnotique. En effet, plus d’un patient sur deux 

indique avoir des difficultés d’endormissement et les trois quarts déclarent se 

réveiller la nuit. De plus trois patients sur quatre s’endorment en moins d’une heure. 

Le temps d’endormissement est sujet aux plaintes car il a tendance à augmenter 

avec l’âge [6]. 

 

On remarque que les causes de réveils nocturnes sont nombreuses.  

La nycturie arrive en tête, elle est présente chez plus de la moitié des patients 

interrogés. Il s’agit d’un point d’intervention possible car un traitement efficace de 

cette nycturie pourrait largement améliorer la qualité du sommeil [7]. Les habitudes 

de vie peuvent être adaptées en limitant la consommation de liquides avant de se 

coucher, on peut rechercher la prise de diurétiques, l’hypertrophie bénigne de la 

prostate chez l’homme peut être prise en charge, … 

Viennent ensuite le stress et la douleur, ces facteurs sont responsables de réveils 

nocturnes chez respectivement 12,6 et 10% des personnes âgées reçues en 

entretien. Ces chiffres sont à mettre en relation avec le pourcentage élevé de 

patients inquiets. En effet, 56,1% des sujets interrogés déclarent avoir des sources 

d’inquiétude. L’anxiété joue un grand rôle dans les troubles du sommeil [8] et le sujet 

âgé est un sujet naturellement inquiet, qui a peur de changer ses habitudes, ce qui 

ne facilite pas l’arrêt des traitements. Ainsi, une étude épidémiologique française 

réalisée sur des sujets de 75 ans et plus qui prennent un médicament pour favoriser 

le sommeil, montre-t-elle que de nombreux patients sous hypnotique ne souffrent 

pas réellement d’insomnie, mais chez 28,2% d’entre eux le diagnostic est plutôt celui 

d’un trouble anxieux. [9] 

 

Concernant les causes d’insomnie, dans sa brochure sur le sommeil des personnes 

âgées, le réseau Morphée rappelle que devant une insomnie certaines causes sont à 

éliminer [10] :  

- une modification des habitudes, du rythme de vie comme par exemple une 

hospitalisation ou une entrée en maison de retraite peut engendrer des difficultés 

d’endormissement, 
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- les douleurs (arthrose, douleurs osseuses, douleurs digestives,..) la toux nocturne 

(asthme, reflux gastro-œsophagien,..),  

- une pathologie : maladie cardiaque (troubles du rythme,..), respiratoire (apnée du 

sommeil, bronchite chronique,..), maladie neurologique comme la maladie de 

parkinson où le système de régulation du sommeil est touché, 

- certains médicaments comme les diurétiques, certains bétabloquants, certains 

antidépresseurs, les corticoïdes, ... 

- une dépression ou une anxiété importante. 

 

La prise d’hypnotique permet de faciliter le sommeil mais ne traite pas les causes 

d’insomnie, c’est à ce niveau que pharmacien d’officine peut intervenir, en essayant 

avec le patient de repérer quelles peuvent être les causes des réveils et en lui 

donnant les conseils appropriés. 

 

De plus, malgré la prise d’un hypnotique, seules  62,2% des personnes 

déclarent avoir un sommeil réparateur. Ceci peut s’expliquer par le fait que les 

hypnotiques ont tendance à modifier l’architecture du sommeil. Ils ne favorisent alors 

pas un sommeil d’aussi bonne qualité et même si la durée de sommeil est plus 

longue, il ne sera pas forcément plus réparateur qu’un sommeil naturel plus court. 

 

Cependant, bien qu’elles soient insatisfaites de leur sommeil, les personnes 

interrogées semblent très attachées à leur traitement. Sachant que la durée 

maximale de prescription recommandée est de quatre semaines, la durée médiane 

de prescription de 120 mois apparaît excessive. Ceci traduit également un manque 

de réévaluation du traitement par le médecin traitant. Il est à noter que 80,5% des 

patients n’ont testé qu’un seul principe actif. 

 

En 2006 la SFTG, société de formation thérapeutique du généraliste, en partenariat 

avec la HAS, publie des « recommandations pour la prise en charge du patient 

adulte se plaignant d’insomnie » [11]. Elle rappelle que le premier axe de traitement 

des insomnies est le traitement non pharmacologique. 

La HAS rappelle que l’objectif principal de la prise en charge des troubles du 

sommeil chez le sujet âgé est de privilégier le sommeil diurne, de pratiquer des 

activités qu’elles soient physiques ou intellectuelles dans la journée, d’avoir des 

horaires de lever et coucher réguliers et de ne pas se coucher trop tôt du fait du 

risque d’avance de phase. 
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Or dans cette étude de nombreuses erreurs dans l’hygiène de vie ont été 

mises en évidence. 

 

Quatre patients sur dix ont un écran dans leur chambre, il semble que cela peut nuire 

de façon importante à la qualité du sommeil. L’enquête INPES/BVA de 2007, 

réalisée chez des français entre 25 et 45 ans montre que 35% d’entre eux utilisent 

un appareil électronique dans l’heure qui précède le coucher (ordinateur, console de 

jeux). Ce sont des activités stimulantes et la lumière dégagée par les appareils 

électroniques stimule les voies visuelles et retarde notre horloge interne. Chez les 

personnes âgées, il s’agit principalement de la télévision, même si elle est moins 

néfaste que l’ordinateur dans la mesure où elle est plus éloignée des yeux, elle peut 

également avoir un effet néfaste sur le sommeil pour certaines personnes : en effet, 

l’endormissement devant la télévision sans s’être préparé pour la nuit peut ensuite se 

traduire par un réveil suite à un changement de son et/ou un lever pour éteindre le 

poste. [12] 

 

43,9% font une sieste de plus de 20 minutes! Cependant c’est du temps pris sur la 

nuit. Effectivement, avec l’âge le sommeil devient bi-phasique voire poly-phasique, la 

durée de sommeil nocturne diminue mais elle est souvent compensée par une sieste 

dans la journée. La durée de sommeil totale sur 24h reste alors inchangée. [10] 

Or avant d’entamer tout traitement par hypnotique il convient dans un premier temps 

de modifier l’hygiène de vie et repérer les erreurs commises. De plus il faut expliquer 

aux personnes qu’il existe des modifications physiologiques du sommeil avec l’âge. 

Le sommeil est plus léger, fragmenté et étalé sur la journée. 

 

Certains prennent des repas copieux le soir, ou consomment des excitants comme 

l’alcool, le café, le thé au cours ou à la fin du repas voire fume en soirée, cependant 

on sait que cela joue sur la qualité du sommeil. En effet, les repas lourds ont 

tendance à retarder l’endormissement, l’alcool peut favoriser l’endormissement mais 

perturbe le sommeil en deuxième partie de nuit. [12] 

 

La température de la chambre est parfois trop élevée, d’après les déclarations elle 

est supérieure à 19°C chez  23,1% des personnes reçues en entretien. Pour bien 

dormir la température de la chambre doit être inférieure 19° et la température du 

corps doit baisser. [13] 
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On apprend également dans cette étude que seules 43,9% des personnes âgées ont 

une activité physique régulière et 65,9% sortent quotidiennement. Ces chiffres 

pourraient être encore plus bas car dans cette étude il existe un biais de sélection 

des personnes âgées, les personnes étaient pour la plupart des personnes valides, 

qui se sont déplacées à la pharmacie, celles qui sortent le moins ont été peu 

interrogées. Or on sait que l’exposition à la lumière du jour et l’activité physique 

jouent un rôle important dans la qualité du sommeil. [14] 

 

Ces erreurs d’hygiène de vie ne sont pas ressorties dans le modèle de régression 

logistique multivarié utilisé pour repérer les facteurs prédictifs d’un problème de 

sommeil, ce qui est assez surprenant. Parmi les facteurs prédictifs d’un problème de 

sommeil on a trouvé dans cette étude : l’inquiétude, le changement d’hypnotique, la 

reprise du traitement la nuit. On s’attendait plutôt à voir ressortir la durée de 

traitement, on pensait que plus il est long plus il y a des risques qu’avec le temps 

l’effet s’amenuise, certains comportements comme le fait de fumer le soir, de manger 

trop lourd, de prendre des excitants le soir, de ne pas faire d’activité physique, … 

 

Malgré tout, les traitements non pharmacologiques et la correction des erreurs 

d’hygiène de vie sont à privilégier car les traitements pharmacologiques exposent 

tout particulièrement les personnes âgées aux risques de chute et à leurs 

conséquences parfois graves, aux risques de troubles de la concentration ou de la 

mémoire. L’arrêt de ces traitements leur est parfois difficile à envisager, il leur 

évoque la remise  en cause un certain équilibre auquel ils sont habitués. 

 
 

Un des résultats importants de l’étude est qu’ une partie de la population se 

montre prête à engager une procédure d’arrêt, 34,6% a déjà envisagé l’arrêt, 25,8% 

sont prêts à entreprendre ou ré-entreprendre une démarche d’arrêt, modification de 

traitement chez 18,4%. Ceci montre le rôle clé des professionnels de santé dans 

l’accompagnement de cette démarche. Ainsi le pharmacien d’officine a un rôle à 

jouer dans le sevrage aux hypnotiques chez la personne âgée. 

 

Le pharmacien peut s’entretenir avec les patients concernés et leur remettre un petit 

livret bien dormir mieux vivre ou une fiche sur le sommeil et les conseils pour bien 

dormir afin d’engager une conversation sur le sommeil et le traitement hypnotique. Il 
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peut également questionner le patient sur la qualité de son sommeil et mettre en 

évidence le fait que le médicament ne leur apporte pas réellement d’amélioration de 

leur sommeil puisque qu’ils s’en plaignent encore et ainsi les faire réfléchir à l’intérêt 

de la poursuite du traitement dans un premier temps. Dans un second temps, il peut 

aider le patient dans le sevrage en proposant en accord avec le médecin traitant une 

stratégie de diminution progressive de la posologie, il peut également conseiller, pour 

les patients demandeurs, une aide en phytothérapie, aromathérapie, homéopathie ou 

encore un complément alimentaire pendant la période de sevrage. 

 
 

Cette étude présente malgré tout quelques limites : 

- La durée de l’étude elle-même : Les entretiens se sont déroulés sur seulement 5 

mois, la durée de suivi a été plus ou moins longue selon que les patients ont été 

reçus au début ou vers la fin de l’étude. On a alors peu de recul sur l’arrêt des 

traitements. De plus convaincre de diminuer voire d’arrêter les traitements est un 

travail plutôt long, il faut parfois du temps avant qu’ils ne prennent la décision puis la 

mettent en pratique. On peut également s’interroger sur la pérennité de ces 

changements. 

- Le suivi des patients : il n’était pas évident de reparler de l’entretien et du sommeil 

avec les patients car les dispensations suivantes n’ont pas forcement été effectuées 

par l‘étudiant. 

- Le biais de sélection : les patients ont été sélectionnés par les étudiants, parfois sur 

les conseils de l’équipe qui les connaissait bien. Il s’agissait de patients volontaires, 

en général plutôt sympathiques, que l’on peut supposer alors plus réceptifs aux 

informations et conseils donnés. 

- L’étude a été réalisée par étudiants, ils ne sont pas forcément très sûrs d’eux et les 

patients n’ont pas forcément autant confiance en l’étudiant qu’en leur pharmacien. Il 

y a pu avoir des étudiants plus ou moins motivés par ce travail qui a donc pu être 

réalisé avec plus ou moins d’implication. 

- La grille a pu être interprétée différemment par chacun des étudiants, les résultats 

doivent alors être nuancés, il s’agissait d’un projet pédagogique et non pas d’un 

projet de recherche dans sa première finalité. 

- Les médecins ont été prévenus par courrier de ce projet de santé publique mené 

par les étudiants, dans la plupart des cas ils n’ont pas été appelés à la suite des 

entretiens et n’ont donc pas relayé notre intervention. 
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Il aurait pu être intéressant de relever le sexe de la personne interrogée, en effet il 

aurait être prédictif d’un trouble du sommeil ou d’un souhait d’arrêt de traitement. 

 

 

En globalité, on peut retenir que le pharmacien d’officine doit prendre son rôle 

dans l’amélioration du sommeil du sujet âgé ainsi que dans le sevrage aux 

hypnotiques et ne pas se contenter de renouveler la dispensation. Il peut s’appuyer 

la fiche action Somnifères et sommeil du sujet âgé, établie par la HAS, à destination 

du pharmacien d’officine (annexe 4). Celle-ci définit les objectifs de la prise en 

charge des sujets âgés sous somnifères, elle rappelle comment agir et donne une 

liste d’outils qui peuvent être utiles au pharmacien. Dès la première dispensation il 

doit rappeler que le traitement est mis en place pour la durée la plus courte possible, 

à la posologie la plus faible possible. Il peut conseiller au patient de commencer avec 

un demi comprimé et si possible pas tous les jours, éventuellement un jour sur deux, 

rappeler les effets indésirables, notamment qu’il existe un risque de dépendance et 

expliquer les modalités d’arrêt progressif. 

Comme le suggère cette fiche il peut être intéressant d’établir un suivi des patients 

sous format papier ou dans le logiciel d’aide à la dispensation.  

Il me semble judicieux de remettre aux patients se plaignant de troubles du sommeil 

ou sous hypnotiques une fiche synthétique rappelant les conseils de base, relais des 

conseils donnés à l’oral. Il peut s’agir par exemple de la brochure Etre senior et 

mieux dormir à destination des patients et des aidants, également établie par la HAS 

(annexe 5). 

 

Pour rappel, pour bien dormir, il est conseillé de [15] [16] : 

- Dormir selon les besoins, mais pas plus ; éviter les siestes trop longues (> 1 h) 

ou trop tardives (après 16 h).  

- Adopter un horaire régulier de lever et de coucher. Pour les personnes âgées, 

retarder le coucher qui a tendance à être avancé et entraine de ce fait un lever 

plus tôt le matin.  

- Limiter le bruit, la lumière et une température excessive dans la chambre à 

coucher, elle doit être comprise entre 18 et 20°C. 

- Eviter de regarder la télévision ou un écran juste avant de se coucher. 

- Éviter la caféine, l’alcool et la nicotine à partir de la fin d’après midi 

- Éviter les repas trop tardifs, trop copieux, trop gras le soir. Manger à horaires 

réguliers. 
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- Pratiquer un exercice physique dans la journée, mais en général pas après 

17h.  

- Faire des sorties en extérieur si possible, s’exposer à la lumière naturelle 

(sécrétion de mélatonine), la photothérapie peut également être une aide 

l’hiver ou pour des personnes qui sortent peu. 

 

Dans le traitement des troubles du sommeil on a encore trop souvent recours aux 

hypnotique et pour des durées bien trop importantes. 

 

Le rôle du pharmacien est aussi de repérer les situations à risque (consommation en 

excès, reprise la nuit) et les patients enclins à arrêter ou réduire les traitements, les 

informer sur les bénéfices et les risques de l’arrêt. Pour les patients motivés, le 

pharmacien peut proposer, en concertation avec le médecin traitant, une stratégie 

d’arrêt progressif et les suivre dans cette démarche.  

Le pharmacien doit intensifier la communication avec le médecin traitant, le 

développement de messageries sécurisées peut être un outil utile. Des rencontres 

entre médecins et pharmaciens d’un même quartier pourraient également être 

envisagées afin de renforcer leurs relations. 
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Conclusion 

 

 

Ce travail a permis de mettre en évidence une population âgée, traitée pour des 

troubles du sommeil depuis longtemps, trop longtemps par rapport aux 

recommandations. Or c’est une population fragile, plus à risque d’effets indésirables. 

Aujourd’hui, on tend à réduire les durées de ces traitements mais on remarque ici 

que beaucoup de personnes âgées les prennent encore depuis longtemps, et se 

plaignent de leur sommeil malgré ce traitement, beaucoup d’erreurs dans l’hygiène 

de vie ont été repérées. 

 

Le rôle du pharmacien est de rappeler les recommandations par rapport aux règles 

d’hygiène du sommeil et aux traitements, de sensibiliser les patients aux risques des 

hypnotiques et notamment des benzodiazépines et apparentés. 

 

A la suite de cette étude on remarque qu’une partie de cette population se montre 

prête à entamer une démarche de diminution voire d’arrêt suite à l’entretien. Ceci 

donne une idée de l’intérêt de l’action du pharmacien, qui doit repérer ces patients et 

les accompagner dans cette démarche. Il pourrait être intéressant de réaliser une 

étude plus longue pour mesurer plus efficacement l’impact de cette intervention. 

 

Au cours des entretiens, la plupart des patients se sont montrés plutôt réceptifs aux 

informations qui leur ont été transmises. Les entretiens ont été de façon générale 

bien accueillis par les patients, la plupart savent qu’il serait préférable pour eux 

d’arrêter ce traitement. Ces entretiens permettent de nouer une relation différente 

avec les patients, on les rencontre dans un autre cadre, on a plus de temps à leur 

accorder. Les patients se sentent pris en considération, beaucoup nous ont 

remerciés à la fin de l’entretien. 

 

Le métier de pharmacien va être amené à évoluer, le développement des entretiens 

pharmaceutiques est peut-être un axe possible. De plus, les pratiques évoluent 

également la communication entre pharmaciens et médecins devrait se développer 

et ainsi permettre un travail en collaboration pluri-professionnelle. 
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Annexes 

I. Annexe 1 : Formulaire de consentement destiné au patient 
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II. Annexe 2 : courrier aux médecins traitants 
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III. Annexe 3 : Grille d’entretien Sommeil & Hypnotique 
 

Identification du patient  
(à préparer avant l’entretien, à anonymiser dans le mémoire : initiales du patient) 

Nom, prénom :     Age : 

Nom, prénom du médecin traitant : 

Interne de MG en stage :  ☐ Oui   ☐ Non   

Poids :  kg     Taille :  m 

Code postal de résidence :                    

DP ouvert : ☐ Oui   ☐ Non   (si non, essayer de convaincre le patient d’ouvrir un DP) 

Sortie d’hospitalisation : ☐ Oui   ☐ Non   

Antécédents 

☐ Maladie de la mémoire     ☐ Pathologie cardiovasculaire  

☐ Dyslipidémie     ☐ Problèmes urinaires 

☐ Diabète       ☐ Insuffisance rénale chronique 

☐ Maladie neurologique    ☐ Dysthyroïdie 

☐ Insuffisance respiratoire    ☐ Autres : 

Traitement actuel (nombre de médicaments prescrits :            + automédication :             ) 

Indiquer les médicaments (nom de spécialité, dosage et DCI) : 

Surligner le(s) médicament(s) que vous pensez prescrit(s) pour dormir 

-       - 

-       - 

-       - 

-       - 

-       - 

-       - 

-       - 

-       - 

Points d’attention concernant le traitement en cours :   ☐ Oui   ☐ Non   
Lesquels : 

 

Date du premier entretien : 

 

Dates des dispensations suivantes : 
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Analyse du dossier du patient 
A effectuer avant l’entretien 

 

Historique de prescription 
 

Médicament(s) pris pour dormir et posologie prescrite : 

 

Spécialités/dci Posologie actuelle Date de 

dispensation la plus 

ancienne retrouvée  

En cours/arrêté 

(préciser date d’arrêt) 

    

    

    

    

 

 

Avez-vous retrouvé des chevauchements ?   ☐ Oui   ☐ Non  
En cas de dispensation de boite de 20 comprimés, une alternance du nombre de boites 

délivrées est-elle réalisée ?       ☐ Oui   ☐ Non 

 

La posologie du médicament est-elle conforme à l’AMM ?  ☐ Oui   ☐ Non 
 

La posologie du médicament pris pour dormir a-t-elle été  

☐ Augmentée au cours des 6 derniers mois 

☐ Diminuée au cours des 6 derniers mois 
 

Avez-vous retrouvé d’autres dispensations de psychotrope/dépresseur du SNC dans 

l’historique du patient ?      ☐ Oui   ☐ Non   

 Si oui, lesquels ?  - 

    - 

    - 

    - 
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Entretien avec le patient seul ☐ accompagné  ☐ 

 
 

Eléments rapportés par le patient au cours de l’entretien 

 

Parlez-moi de vous 
 

Vivez-vous seul ?       ☐ Oui   ☐ Non   
 

Quel est/était votre métier ? 

Retraité  ☐ Oui   ☐ Non   
 

Quel est/était le métier de votre conjoint(e)? 

Retraité  ☐ Oui   ☐ Non   

 

Aviez-vous des horaires de travail particuliers ?    ☐ Oui   ☐ Non   

☐ journée  ☐ nuit  ☐ posté 
 

Avez-vous une activité physique régulière ?    ☐ Oui   ☐ Non   
 

Sortez-vous de chez vous chaque jour ?    ☐ Oui   ☐ Non   

 

Faites-vous la sieste ?       ☐ Oui   ☐ Non   
Si oui, sa durée ? 

  

Fumez-vous ?        ☐ Oui   ☐ Non   

 Si oui, le soir ?      ☐ Oui   ☐ Non   
 

Avez-vous des sources d’inquiétude actuellement ?   ☐ Oui   ☐ Non   

 Si oui, pourriez-vous nous indiquer le niveau sur une échelle de 1 à 10 ? 

 

Avez-vous chuté au cours des 6 derniers mois ?   ☐ Oui   ☐ Non   
 Combien de fois ? 

 

 

Parlez-moi de votre sommeil 
 

Vous couchez-vous à heure régulière ?    ☐ Oui   ☐ Non   

 Si non, pourquoi ?    ☐ Attente du besoin de sommeil  

    ☐ Activités du soir 

    ☐ Autre : 
 

A quelle heure vous couchez-vous ? 

 

En combien de temps vous endormez-vous ? 

 

Avez-vous des difficultés pour vous endormir ?   ☐ Oui   ☐ Non   
 Si oui, que faites-vous ? 
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Vous réveillez-vous la nuit ?      ☐ Oui   ☐ Non   
 Si oui, combien de fois ? 

 Si oui, pourquoi ?  ☐ votre conjoint 

Plusieurs choix possibles  ☐ bruit dans la maison 

☐  animal 

☐  bruit extérieur 

☐ ronflement 

☐ cauchemar 

☐ problème de reflux (RGO) 

☐ pour aller aux toilettes (nycturie) 

☐ problèmes respiratoires, toux nocturnes 

☐ bouffées de chaleur 

☐ stress 

☐ douleurs 

☐ autre : 
  

 

En cas de réveil la nuit, que faites-vous? 

Lecture, encas, médicament, télévision, reste au lit, allume la lumière… 

 

A quelle heure vous réveillez-vous ? 

 

A quelle heure vous levez-vous ? 

 

Avez-vous le sentiment que votre sommeil est réparateur ?   ☐ Oui   ☐ Non   

 

Ressentez-vous des problèmes de concentration et/ou de mémoire ?  ☐ Oui   ☐ Non   

 

Avant le coucher 
 

Parlez moi de vos repas du soir 

A relever :  Repas du soir « copieux »    ☐ Oui   ☐ Non   

  Alcool (vin, bière,…) au repas    ☐ Oui   ☐ Non   

Café, thé en fin de repas    ☐ Oui   ☐ Non   
 

Pratiquez-vous une activité le soir ?     ☐ Oui   ☐ Non   
Si oui, laquelle ? 

Vous arrive-t-il de vous endormir au cours de cette activité ? ☐ Oui   ☐ Non   
 

Avez-vous un rituel avant de vous coucher ?   ☐ Oui   ☐ Non   

 Si oui, préciser :  ☐ tisane 

☐ bain, douche chaude 

☐ lecture 

☐ prise du médicament pour dormir 

☐  autre 

 

Votre chambre 
 

Vous arrive-t-il d’être gêné par la lumière et/ou le bruit ?  ☐ Oui   ☐ Non   
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Possibilité d’aborder la présence d’un animal, voisinage… 

 

Regardez-vous la télévision dans votre chambre ?   ☐ Oui   ☐ Non   
 

Utilisez-vous un ordinateur/une tablette/un téléphone portable dans votre chambre ?  

Entourez les réponses       ☐ Oui   ☐ Non   
 

Votre réveil est-il visible ?       ☐ Oui   ☐ Non   
 

Quelle est la température de votre chambre la nuit ? 

 

 

Votre traitement pour dormir 

Quel(s) médicament(s) prenez-vous pour dormir ? 

N’influencez pas le patient – ne modifiez pas sa réponse 

 

En dehors du médicament pour dormir, prenez-vous autre chose?  ☐ Oui   ☐ Non   
 Si oui, quoi ? 

Depuis combien de temps prenez-vous votre traitement pour dormir ? 

 

A quelle occasion a-t-il été prescrit ? 

S’agissait-il d’un contexte d’hospitalisation ?   ☐ Oui   ☐ Non   
 

Avez-vous toujours pris le même ?     ☐ Oui   ☐ Non   
 Si non, lequel preniez-vous auparavant ? 

A la même posologie ?      ☐ Oui   ☐ Non   

 

A quelle heure le prenez-vous ? 

 

Vous arrive-t-il de modifier la posologie par vous-même ?  ☐ Oui   ☐ Non   
Essayer de repérer ici d’éventuelles tentatives/souhaits d’arrêt 

 

Vous arrive-t-il d’en reprendre dans la nuit ?   ☐ Oui   ☐ Non   
 

Vous est-il déjà arrivé d’être en panne de médicaments ?  ☐ Oui   ☐ Non   
 Si oui, comment avez-vous géré cette situation ? 

 

Gérez-vous votre traitement vous-même ?    ☐ Oui   ☐ Non   

 

Souhaitez-vous que je me déplace chez vous pour faire le point sur la gestion de vos 

traitements et de votre armoire à pharmacie ?   ☐ Oui   ☐ Non   
Si oui, prendre le rendez-vous avec le patient en accord avec le maitre de stage
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Patients sous benzodiazépines : Echelle ECAB 
Pourriez-vous prendre quelques instants pour remplir ce questionnaire ? Je peux le remplir 

avec vous si vous le souhaitez. Donner le questionnaire ECAB (page suivante) 

 

ECAB signifie échelle cognitive d’attachement aux benzodiazépines. 

Pour déterminer le résultat, attribuer 1 point en cas de réponse « vrai », sauf question 10 = 1 

point en cas de réponse « faux» 

 

Le questionnaire ECAB est constitué de 10 items cotés 1 ou 0. Le score total au questionnaire 

est obtenu par la somme des points aux différents items. Un score ≥ 6 permet de différencier 

les patients dépendants des patients non dépendants avec une sensibilité de 94 % et une 

spécificité de 81 %. 

 

 Vrai Faux 

Où que j’aille, j’ai besoin d’avoir ce médicament avec moi  ☐ 1 ☐ 0 

Ce médicament est pour moi comme une drogue ☐ 1 ☐ 0 

Je pense souvent que je ne pourrai jamais arrêter ce médicament ☐ 1 ☐ 0 

J’évite de dire à mes proches que je prends ce médicament ☐ 1 ☐ 0 

J’ai l’impression de prendre beaucoup trop de ce médicament ☐ 1 ☐ 0 

J’ai parfois peur à l’idée de manquer de ce médicament ☐ 1 ☐ 0 

Lorsque j’arrête ce médicament, je me sens très malade ☐ 1 ☐ 0 

Je prends ce médicament parce que je ne peux plus m’en passer.  ☐ 1 ☐ 0 

Je prends ce médicament parce que je vais mal quand j’arrête ☐ 1 ☐ 0 

Je ne prends ce médicament que lorsque j’en ressens le besoin ☐ 0 ☐ 1 

 

 

Indiquer ici le résultat après avoir récupérer le questionnaire : 
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Echelle ECAB 

Nom, prénom : 

 

Les questions ci-dessous concernent certaines idées que vous pouvez avoir sur les 

médicaments tranquillisants et/ou somnifères que vous prenez.  

 

Si une proposition correspond à ce que vous pensez, cochez la case « vrai » ; cochez la case « 

faux » dans le cas contraire.  

 

Il est indispensable de répondre à toutes les propositions avec une seule réponse « vrai » ou « 

faux », même si vous n’êtes pas très sûr(e) de votre réponse.  

 

 

Nom du médicament concerné :  

 

 Vrai Faux 

Où que j’aille, j’ai besoin d’avoir ce médicament avec moi  ☐  ☐  

Ce médicament est pour moi comme une drogue ☐  ☐  

Je pense souvent que je ne pourrai jamais arrêter ce médicament ☐  ☐  

J’évite de dire à mes proches que je prends ce médicament ☐  ☐  

J’ai l’impression de prendre beaucoup trop de ce médicament ☐  ☐  

J’ai parfois peur à l’idée de manquer de ce médicament ☐  ☐  

Lorsque j’arrête ce médicament, je me sens très malade ☐  ☐  

Je prends ce médicament parce que je ne peux plus m’en passer.  ☐  ☐  

Je prends ce médicament parce que je vais mal quand j’arrête ☐  ☐  

Je ne prends ce médicament que lorsque j’en ressens le besoin ☐  ☐  



50 
 

 
Envisager la suite 
 

Avez-vous déjà envisagé d’arrêter ce traitement ?  ☐ Oui   ☐ Non   
  

 Si oui, comment ? 

 

 

Si oui, quelle était votre motivation ? 

 

 

 Si oui, comment s’est passé le passage à l’acte ? 

 

  

 Comment et pourquoi avez-vous été amené à reprendre un hypnotique ? 

 

 

 

Souhaitez-vous (ré)entreprendre une démarche d’arrêt ?  ☐ Oui   ☐ Non   

(ou vous sentez-vous capable d’arrêter ou seriez-vous motivé…) 

 

 Si oui, avec votre accord, je peux prendre contact avec votre médecin traitant. 
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SYNTHESE DES POINTS REPERES LORS DE CET ENTRETIEN 
 
En cas de points d’attention, reporter ici les conseils que vous avez donnés au patient et, le 

cas échéant, formuler les éléments de l’entretien avec le médecin traitant à valider par votre 

maitre de stage avant contact avec le médecin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONTACT AVEC LE MEDECIN  
 

Contact avec le médecin généraliste   ☐ Oui   ☐ Non 

Préciser les suites de cet entretien pour la prise en charge du patient. 
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Suivi du patient 
 
Date de la dispensation suivante : 

N’hésitez pas à revenir sur les conseils donnés lors du premier entretien 

 

Le traitement prescrit pour dormir a-t-il été modifié ?   ☐ Oui   ☐ Non 

Précisez la modification : 

 

 

Si le patient souhaitait entreprendre une démarche d’arrêt, lui demander : 

En avez-vous parlé à votre médecin ?    ☐ Oui   ☐ Non 

Si oui, avez-vous convenu d’une démarche d’arrêt ? ☐ Oui   ☐ Non 

Parlez avec le patient de la démarche engagée 

Précisez la démarche : 

 

 

Si non, pourquoi ? 

 

Remarques concernant les dispensations suivantes : 

 

 

Date de dispensation Modification du traitement 

pour dormir 

Détail des modifications 

éventuelles 

 ☐ Oui   ☐ Non 

 

 

 

 

 

 

 ☐ Oui   ☐ Non  

 

 

 

 

 ☐ Oui   ☐ Non  

 

 

 

 

 ☐ Oui   ☐ Non  

 

 

 

 

 ☐ Oui   ☐ Non  
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IV. Annexe 4 : Fiche somnifères et sommeil du sujet âgé à 
destination du pharmacien d’officine  
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V. Annexe 5 : Fiche « Etre senior et mieux dormir » à 
destination des patients et des aidants 
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